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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Premier Ministre lui-même a promis dans son interview au 20H de TF1 du 11 décembre dernier 
que « cette réforme ne fera que des gagnants ».

Si la réforme est si positive, pourquoi ne pas la proposer à tous mais seulement aux jeunes ? C’est 
un aveu de double discours pour piéger jeunes en endormissant les générations plus au fait des 
questions de retraite.


